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Coallia cofinance vos projets  
 DE CODÉVELOPPEMENT

GROUPE ASSOCIATIF / OPÉRATEUR  DE VOS PROJETS SOCIAUX

SOLIDARITÉ, HUMANISME, OUVERTURE

INFRASTRUCTURES

AGRICULTURE 
ET ÉLEVAGE

EAU  
ET ASSAINISSEMENT

ÉDUCATION
ET FORMATION  

PROFESSIONNELLE

SANTÉ

ACCÈS À L’ÉNERGIE



Solidarité internationale et codéveloppement
prolongement de notre vocation 

sociale et solidaire
Fondée en 1962 par Stéphane Hessel, notre association est, depuis son origine, ani-
mée par des valeurs d’humanisme et de solidarité ; nous nous attachons à remplir nos missions 
dans un souci d’adaptation aux besoins de la société et d’amélioration constante. Nos quatre 
pôles d’activité proposent une offre variée pour l’insertion vers l’autonomie des personnes,  
à travers le logement accompagné, l’hébergement social, 
l’accompagnement social et l’accueil médico-social. 

Notre dispositif de codéveloppement répond à une logique de 
responsabilité sociétale d’entreprise et nos valeurs trouvent leur 
prolongement naturel à travers l’accompagnement et le soutien 
de projets de développement portés par nos résidents, notam-
ment les travailleurs migrants, dans leurs régions d’origine.

Depuis sa création, l’accueil et la formation des travailleurs 
migrants en France constituent le fondement de l’action de 
Coallia. À travers cette mission, ses fondateurs aspiraient  
à élargir le transfert des compétences en direc-
tion des migrants pour le développement de leur pays 
d’origine et l’amélioration des conditions de vie de leur  
famille restée au pays. C’est sur la base de cet engagement  
que Coallia a lancé en 2009 un programme de cofinancement de 
projets portés par ses résidents.

Nous avons ainsi accompagné 76 projets contribuant 
entre autres à l’accès à l’eau, l’édu cation, la formation  
professionnelle ou encore la santé.

Aujourd’hui, Coallia poursuit cette démarche en mobilisant les 
compétences en interne mais également via un réseau de parte-
naires financeurs et opérateurs d’appui impliqués dans le champ 
de la solidarité internationale et du codéveloppement.

CHIFFRES CLÉS

76 projets cofinancés

Agriculture 
8 projets 

Plus de 376 000 € investis  
soit 243 841 982 FCFA

Education / formation 
26 projets

Infrastructures 
2 projets

Eau et assainissement 
24 projets

Santé 
14 projets 

Culture 
1 projet

Accès à l’énergie 
1 projets



 Notre appel à projets 
  de codéveloppement
Coallia cofinance des projets de codéveloppement portés par des associations  
de migrants à travers un appel à projets reconduit chaque année depuis 2009.

CANDIDATS

  Les projets présentés doivent être portés par une association juridiquement constituée dont plusieurs 
membres résident dans un établissement géré par Coallia et / ou sont salariés de Coallia. L’association 
candidate doit justifier d’au moins 1 année d’existence.

  ÉLIGIBILITÉ DES PROJETS 

  Le dispositif concerne tout projet d’intérêt général ayant une dimension collective et visant le déve-
loppement socio-économique du lieu de réalisation de l’action. Les projets privilégiés seront essentielle-
ment ceux liés à :  

 >    l’éducation et à la formation professionnelle,
 >  la construction et / ou la réhabilitation d’équipements collectifs,
 >  la santé,
 >  l’accès à l’énergie,
 >  l’accès à l’eau.

  Les projets devront être en adéquation avec les valeurs portées par Coallia : humanisme, dignité de la 
personne, respect de l’autre, autonomie. Par ailleurs, toute candidature destinée à financer un projet 
individuel ne pourra être retenue.

  PAYS CONCERNÉS

  Les projets présentés devront être réalisés dans un pays en développement ou mentionné dans la liste 
des pays bénéficiaires d’APD (1) établie par le Comité d’aide au développement de l’OCDE (2).

  MONTANT DE LA SUBVENTION

  La subvention de Coallia pour chaque projet est plafonnée à 5 000 € et ne peut excéder 50 % du coût 
total du projet. L’enveloppe globale accordée au financement des projets est de 50 000 € par an.

(1) APD : Aide publique au développement – (2) OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques



Les projets cofinancés par Coallia ont également été soutenus,  
entre autres partenaires, par :

CANDIDATURESMODALITÉS DE PARTICIPATION 

 Tout porteur de projet désireux de participer 
peut, avant le 1er septembre de l’année en cours, adres-
ser un dossier de candidature constitué de :

>  le formulaire de candidature à l’appel à projet de Coallia, 

>  une présentation détaillée du projet et le plan de financement 
ainsi que les devis relatifs à la réalisation du projet, 

>  une copie des statuts de l’association,   
>  un justificatif de déclaration à la Préfecture,  
>  le document d’immatriculation de la structure  

délivré par l’INSEE, 
>  le compte-rendu d’activité et comptes financiers  

de la dernière année connue,  
>  les documents justificatifs du lien du projet avec Coallia  

(domiciliation de l’association, certificat d’hébergement),   
>  une déclaration sur l’honneur de la régularité de l’association 

vis-à-vis de l’administration,  
>  un relevé d’identité bancaire ou postale. 

SÉLECTION DES PROJETS

Vous pouvez télécharger  
l’intégralité du dossier  
de candidature  
sur www.coallia.org
Adressez votre dossier  
accompagné des pièces  
demandées à : 

Coallia – Appel à projets 
Sevice Codéveloppement

16-18 cour Saint-Eloi 
75592 Paris cedex 12

Pour toute information ou aide 
technique à la constitution de 
votre dossier de candidature, 
contactez-nous :

Tél : 01 53 46 39 41 
E-mail :  

codeveloppement@coallia.org

PRÉSENTATION  
DES PROJETS

Les dossiers répondant  
aux critères d’éligibilité  

sont instruits par le service  
codéveloppement.

INFORMATION  
AUX CANDIDATS

Les associations  
dont le projet est retenu  

en sont informées par courrier.  
La liste des projets cofinancés  

est rendue publique 
sur notre site internet.

SÉLECTION

Un comité de sélection, réunissant  
des salariés et membres du Conseil 

d’administration de Coallia,  
sélectionne les projets lauréats  

et détermine le montant  
de la subvention allouée.



76 PROJETS COFINANCÉS  
 depuis 2009 dans 4 pays et 7 domaines d’intervention

BÉNIN

MALI

MAURITANIE

SÉNÉGAL

1

1

14

101 6

1

7

9

14

1

2

6

2

NOMBRE DE PROJETS1

SANTÉ

125 265 
personnes 
concernées 

14

EAU  
ET ASSAINISSEMENT

78 500 
personnes 
concernées 

24

ÉDUCATION
ET FORMATION  

PROFESSIONNELLE

19 705 
personnes 
concernées 

26

AGRICULTURE 
ET ÉLEVAGE

11 930 
personnes 
concernées 

8

1
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Coallia, depuis plus de 50 ans 

 AU SERVICE DE L’INSERTION
 dans 37 départements  
 et 12 régions

Groupe associatif
Siège social • 16-18 cour Saint-Eloi • 75592 Paris cedex 12 • Tél. 01 53 46 38 38

www.coallia.org

Logement accompagné

Nombre d’établissements
par département

Accompagnement social

Hébergement social

Accueil médico-social

PÔLES D’ACTIVITÉ

Nombre d’établissements
par région

Association agréée  
Entreprise solidaire  

d’utilité sociale.

CHIFFRES CLÉS

3 500 collaborateurs

près de 300 établissements

4 métiers

311 M€ de produit d’activité

Plus de 50 ans d’expérience


